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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


1. But du préavis 
Le présent préavis a pour but d’abroger le Règlement de police de la Commune de 
Belmont-sur-Lausanne, entré en vigueur le 1er novembre 1989. 


 


2. Historique 
Durant les années 1996 à 1999, des négociations ont eu lieu entre les Communes de 
Pully, Lutry, Savigny, Paudex et Belmont-sur-Lausanne en vue de la création d’une police 
intercommunale. Le projet n’a finalement pas abouti. 


Au niveau cantonal, les premières réflexions traitant de l’avenir de la police vaudoise ont 
commencé en 1989 déjà. Un premier protocole d’accord a été signé entre le Conseil 
d’Etat et l’Union des Communes Vaudoises (ci-après UCV). Il définissait le paysage futur 
de la sécurité publique dans le Canton de Vaud (Police 2000). Il tendait entre autres à 
favoriser le regroupement de communes sous forme d’ententes intercommunales ou 
d’associations de communes. 


 


2.1. Police intercommunale Pully - Paudex - Savigny et Belmont 


Les conventions entre la Ville de Pully et les Communes de Paudex et Savigny ont été 
adoptées successivement par les trois conseils communaux, puis approuvées par le 
Conseil d’Etat le 1er septembre 2004.  


Le 10 février 2006, la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne a décidé de demander son 
adhésion à la police intercommunale. La convention a été adoptée par les quatre conseils 
communaux, et approuvée par le Conseil d’Etat le 5 juillet 2006. 


 


2.2. Association « Sécurité Est Lausannois » (ci-après « ASEL ») 


Le 27 septembre 2009, en rejetant l’initiative « d’Artagnan », le peuple vaudois a préféré 
le contre-projet indirect du gouvernement vaudois, à savoir la mise en place dans le 
canton d'une police coordonnée conformément au protocole d'accord proposé par le 
Conseil d'Etat et accepté par les communes vaudoises (UCV, AdCV). 


Nous rappelons que ce protocole, signé le 1er décembre 2008, permettait, entre autres, 
aux autorités communales de choisir à quel organisme policier elles souhaitaient confier 
la gestion de leur sécurité publique, à savoir :  


 à la Gendarmerie qui devait assurer le socle de base défini dans le protocole 
d’accord (interventions dites de police-secours), ainsi que des missions de proximité 
via des contrats de prestations facturées ; 


 à une police régionale sous la forme d’une association de communes ; 


 à sa propre police communale (anciennement municipale). 


Les Municipalités des Communes de Pully, Paudex, Savigny et Belmont-sur-Lausanne, 
qui collaboraient déjà sous le régime de l’entente intercommunale, ont opté pour la mise 
en place d'une police régionale en créant une association de communes. 
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Sur la base du préavis 01/2011 « Création d'une association de communes entre les 
Communes de Pully, Paudex, Savigny et Belmont-sur-Lausanne, sous la dénomination 
« Sécurité Est Lausannois », votre Conseil, lors de sa séance du 3 mars 2011, a décidé : 


 de créer une association de communes entre les Communes de Pully, Paudex, 
Savigny et Belmont-sur-Lausanne, sous la dénomination « Sécurité Est 
Lausannois » ; 


 d’approuver les statuts de l’association de communes « Sécurité Est Lausannois »  
ainsi que les annexes qui faisaient partie intégrante desdits statuts; 


 d’approuver le cadre financier de cette association. 


L’annexe 2 des statuts, définissait les tâches principales de l’ASEL, dont, entre autres, 
d’édicter tous les règlements en lien avec les buts de dite association. 


 


3. Règlement général de police de l’ASEL 
Après avoir été soumis à chaque Municipalité (Pully, Paudex, Belmont et Savigny), le 
Règlement général de police de l’ASEL a été adopté : 


 par le Conseil intercommunal de l’ASEL lors de sa séance du 13 juin 2013 ; 


 par la Cheffe du Département de l’intérieur en date du 26 juin 2013. 


Lesdites adoptions ont fait l’objet d’une publication dans la FAO (Feuille des avis officiels) 
du vendredi 5 juillet. Cette publication a ouvert les droits de référendum et de dépôt de 
requête à la Cour Constitutionnelle. 


Les droits susmentionnés n’ayant pas été utilisés, le Comité de direction de l’ASEL, lors 
de sa séance du 13 août 2013 a fixé l’entrée en vigueur du Règlement général de 
l’ASEL au 1er septembre 2013. 


 


4. Règlements communaux  


4.1. Règlement de police de la Commune de Belmont-sur-Lausanne 


L’entrée en vigueur du Règlement général de police de l’ASEL, nécessite l’abrogation du 
Règlement de Police de la Commune de Belmont-sur-Lausanne, entré en vigueur le 
1er novembre 1989. 


 


4.2. Règlement sur les jours et les heures d’ouverture et de fermeture des 
magasins de la Commune de Belmont-sur-Lausanne 


Le Règlement général de police de l’ASEL, à son article 121, précise que l’ouverture des 
magasins peut faire l’objet d’un règlement communal spécial. 


Dès lors, notre Règlement sur les jours et les heures d’ouverture et de fermeture des 
magasins, entré en vigueur en 1994, reste en vigueur.  
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°07/2013 du 16 août 2013 « Abrogation du Règlement 
communal de police de la Commune de Belmont-sur-Lausanne, entré en vigueur le 
1er novembre 1989 »,  


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 
Vu l’entrée en vigueur, le 1er septembre 2013, du Règlement général de police de l’ASEL 
(Association Sécurité Est Lausannois) : 


1. d’abroger le Règlement de police de la Commune de Belmont-sur-Lausanne du 
1ernovembre 1989. 


2. de prendre acte que le Règlement sur les jours et les heures d’ouverture et de 
fermeture des magasins de la Commune de Belmont-sur-Lausanne, de 1994, reste 
en vigueur. 


 
 
 
 Protection civile, Police, Pompiers SDIS 
 D. Delaplace, Municipal 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 28 août 2013. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE (CT) SUR LE PREAVIS 
N° 07/2013 
 
Abrogation du Règlement communal de police de la Commune de Belmont-


sur-Lausanne, entré en vigueur le 1er novembre 1989 
 
 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les conseillers, 
 
La commission technique a été convoquée le lundi 9 septembre 2013 pour la présentation du 
préavis N° 07/2013 concernant l’abrogation du règlement communal de police de la 
Commune de Belmont-sur-Lausanne, entré en vigueur le 1er novembre 1989. 
 
Etaient présents à cette séance de présentation : 
 
Bureau du Conseil :     Monsieur C. Dupertuis, Président 
       Madame P. Salathé   
       Monsieur M. Markides  
       Monsieur J.-M. Mayor, secrétaire 
       Monsieur A. Roth, absent 
 
 
Municipalité :      Monsieur G. Muheim, Syndic 
       Madame M.Ch. Dupertuis 
       Madame C. Schiesser 
       Monsieur D. Delaplace 
       Monsieur Ph. Michelet 
 
Commission technique :    Monsieur J-C. Bartolacelli, Président 
       Madame M.-A. Souyris 
       Monsieur D. Berard 
 
 
 
But du préavis 
 
La Municipalité a voulu par ce préavis « défaire ce qui a été fait ». En d’autres termes, 
abroger d’une manière démocratique devant le Conseil le règlement communal de police de la 
Commune de Belmont-sur-Lausanne, adopté en séance de ce même Conseil le 1er juin 1989 et 
entré en vigueur le 1er novembre 1989. 
 
Il est remplacé par le nouveau Règlement Général de Police (RGP) de l’Association de 
communes Sécurité Est Lausannois (ASEL) qui est entré en vigueur le 1er septembre 2013. 
 







  
 


 
 


Conseil communal 


 


 
 
Ce nouveau règlement a été élaboré par le Comité de direction, puis approuvé par le Conseil 
intercommunal de l’ASEL, respectivement par Mme la Cheffe du Département de l’intérieur 
Mme Béatrice Metraux. 
 
Le RGP, applicable sur l’ensemble des 4 communes partenaires de l’Association Sécurité Est 
lausannois, a été rédigé sur la base des règlements de police en vigueur dans les communes de 
Pully, Paudex, Belmont-sur-Lausanne et Savigny. 
 
Ces règlements ayant déjà une similitude vu qu’ils avaient été mis à jour ces dernières années, 
le nouveau Règlement Général de Police intercommunal ne présente que deux modifications 
majeures, à savoir : 
 
Art. 35/2 : l’usage des tondeuses à gazon et engins similaires (…) est interdit entre 12 heures 
et 13 heures, ainsi qu’à partir de 20 heures jusqu’à 7 heures. Cette interdiction court 
également le samedi de 7 heures à 9heures et dès 18 heures au lundi 7 heures. 
 
Art. 42 : la mendicité sous toutes ses formes est interdite, de même que de charger de 
mendier des mineurs ou des personnes placées sous son autorité. 
 
Par contre, ce nouveau règlement ne modifie pas le règlement de la Commune de Belmont-
sur-Lausanne sur les jours et les heures d’ouverture et de fermeture des magasins de 1994, qui 
reste en vigueur comme cela est prévu à l’art. 121 RGP. 
 
Le site Internet de la Police Est Lausannois contient également nombre d’informations utiles. 
 
 
Conclusion 
 
Vu ce qui précède, la Commission technique vous propose, Monsieur le Président, Mesdames 
et Messieurs les conseillers, d’accepter le préavis N° 07/2013 tel qu’il vous est soumis. 
 
 
Pour la CT : 
 
 
Jean-Charles Bartolacelli 
Président et rapporteur   ……………………………………………….. 
 
 
Marie-Alix Souyris    ……………………………………………….. 
 
 
Didier Bérard     ……………………………………………….. 
 
 
Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 2 octobre 2013 
 





